
Canadian Legal Information Institute (CanLII) acquires Montreal 
technology firm 

The Canadian Legal Information Institute (CanLII) is pleased to announce the acquisition of Lexum 
Informatique Juridique Inc. (Lexum), a Canadian company that specializes in technology solutions for the 
publication and management of legal information online. Lexum has been CanLII’s strategic technology 
partner since CanLII’s inception.

CanLII is a non-profit organization launched in 2001 by the Federation of Law Societies of Canada on 
behalf of its 14 member law societies to provide efficient and open online access to a comprehensive 
collection of current judicial decisions and legislative documents. CanLII supports members of the legal 
profession in the performance of their duties while providing the public with permanent open access to 
laws and legal cases from all Canadian jurisdictions. 

Lexum is a software company specializing in the online management and publication of legal information. 
It provides solutions and services to producers and users of legal information, as well as other 
organizations that prepare, manage and publish large collections of documents. 

Lexum began operating in 1993 by collaborating with the Supreme Court of Canada to publish court 
decisions on the internet. Since then, Lexum has provided a wide range of consulting, development, 
hosting and support services for many Canadian legal institutions.

“By acquiring Lexum, CanLII will strengthen its leadership position as a legal information provider, and 
will generate new opportunities to enhance the services that make Canadian legal information accessible 
to anyone on the Internet” says CanLII President Xavier Beauchamp-Tremblay. 

“I believe that technology and online legal information will play an increasingly critical role in resolving the 
issue of access to legal services, and in interactions among jurists, citizens, courts, administrative 
tribunals and governments”.

Lexum President Daniel Poulin says that coming 25 years after Lexum was founded, the acquisition by 
CanLII marks a new stage in the development of the company. “This transaction brings together two 
organizations that have led major innovation for access to Canadian legal information. CanLII 
understands Lexum’s corporate DNA and its services, and will provide even more opportunities for 
innovation."

CanLII also acquires Lexum’s “Qweri”, “Decisia” and “Lexbox” software solutions that provide numerous 
organizations and end-users with document management and publishing capabilities for legal decisions, 
statutes, regulations, secondary materials and other documents. 

Federation President Sheila MacPherson describes CanLII as a shining example of how national 
collaboration among Canada’s law societies can work. “CanLII has grown from a pilot project to become 
the indispensable go-to legal research tool for Canada’s legal profession. Open public access to legal 
information is also essential to helping to address the access to justice needs of ordinary Canadians.”

“The acquisition of Lexum marks an important milestone in the history of CanLII” President MacPherson 
adds, “positioning both to take on future challenges in a competitive legal information marketplace. We 
are very excited to support this key step in CanLII’s long-term strategy.”
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The Federation of Law Societies of Canada is the national coordinating body of Canada’s 14 provincial 
and territorial law societies that govern Canada’s 117,000 lawyers, Quebec’s 4,500 notaries and Ontario’s 
8,000 licensed paralegals in the public interest.

Based in Montreal, Lexum (https://lexum.com) is a software company that designs and operates unique 
systems for the online delivery of information products. Lexum’s clients include private and public entities 
around the globe. 

CanLII’s legal research service is available at http://www.canlii.org, or through CanLII Connects at http://
canliiconnects.org, as well through the web site of the Federation of Law Societies of Canada http://
www.flsc.ca.  

For more information about this release, please contact:

Bob Linney
Director of Communications and Technology
Federation of Law Societies of Canada /
T.: 613.783.7399
M: 613.769.0644
blinney@flsc.ca



L'Institut canadien d'information juridique (CanLII) fait l'acquisition 
de la firme l’entreprise technologique montréalaise  

L'Institut canadien d'information juridique (CanLII) a le plaisir d'annoncer l'acquisition de Lexum 
Informatique Juridique inc. (Lexum), une entreprise canadienne spécialisée dans les solutions 
technologiques pour la gestion et la publication en ligne de l'information juridique. Lexum est le partenaire 
technologique stratégique de CanLII depuis sa création.

CanLII est un organisme à but non lucratif qui a été fondé en 2001 par la Fédération des ordres 
professionnels de juristes du Canada au nom de ses 14 membres pour fournir l'accès en ligne efficace et 
ouvert à un vaste ensemble de décisions judiciaires et de documents législatifs à jour. CanLII soutient les 
membres de la profession juridique dans l'exercice de leurs fonctions tout en offrant au public l'accès 
permanent et ouvert aux lois et à la jurisprudence de toutes les juridictions canadiennes.

Lexum est une société informatique spécialisée dans la gestion et la publication en ligne de l'information 
juridique. L’entreprise fournit des solutions et des services aux producteurs et aux utilisateurs 
d’information juridique, ainsi qu'à de nombreuses organisations qui préparent, gèrent et publient de 
grandes collections documentaires.

Lexum a débuté ses opérations en 1993 en collaborant avec la Cour suprême du Canada afin de publier 
les décisions de justice sur Internet. Depuis lors, Lexum offre une vaste gamme de services de 
consultation, de développement, d'hébergement et de soutien à de nombreuses institutions juridiques 
canadiennes.

« En acquérant Lexum, CanLII consolidera sa position de leader en tant que fournisseur d'information 
juridique et créera de nouvelles occasions d'améliorer les services qui rendent l'information juridique 
canadienne accessible à tous sur Internet », a déclaré Xavier Beauchamp-Tremblay, président de 
CanLII.

« Je crois que la technologie et l'information juridique en ligne joueront un rôle de plus en plus crucial 
dans la résolution de la problématique de l'accès à la justice et dans les interactions entre les juristes, 
les citoyens, les cours, les tribunaux administratifs et les gouvernements. »

Le président de Lexum, Daniel Poulin, mentionne que 25 ans après la fondation de Lexum, l'acquisition 
par CanLII marque une nouvelle étape dans le développement de l'entreprise. « Cette transaction réunit 
deux organisations qui ont été au cœur d’une grande innovation pour l'accès à l'information juridique 
canadienne. CanLII comprend l'ADN de Lexum et ses services, et offrira encore plus de possibilités 
d'innovation. »

CanLII acquiert également les solutions logicielles Qweri, Decisia et Lexbox de Lexum qui offrent à de 
nombreux organismes et utilisateurs des outils de gestion et de publication documentaire pour les 
décisions judiciaires, les lois, les règlements, la doctrine et d’autres documents similaires.

La présidente de la Fédération, Sheila MacPherson, décrit CanLII comme une brillante illustration de la 
façon dont la collaboration nationale entre les barreaux canadiens peut fonctionner. « CanLII est passé 
d’un projet pilote à l'outil indispensable de recherche juridique pour la profession juridique au Canada. 
L'accès ouvert à l'information juridique est également essentiel pour aider à répondre aux besoins 
d'accès à la justice des justiciables canadiens. »
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« L'acquisition de Lexum marque une étape importante dans l'histoire de CanLII », ajoute la présidente 
MacPherson, «et permet de positionner les deux organisations afin de relever les défis futurs dans le 
marché concurrentiel de l'information juridique. Nous sommes très heureux de soutenir cette étape clé de 
la stratégie à long terme de CanLII. »

La Fédération des ordres professionnels de juristes du Canada est l'organisme de coordination national 
des 14 ordres professionnels provinciaux et territoriaux du Canada qui régissent les 117 000 avocats du 
Canada, les 4 500 notaires du Québec et les 8 000 parajuristes autorisés de l'Ontario dans l'intérêt public.

Basée à Montréal, Lexum (https://lexum.com) est une société d’informatique qui offre des solutions en 
ligne aux producteurs et aux usagers de grandes collections documentaires de toutes industries. Les 
clients de Lexum comprennent des entités privées et publiques situées dans le monde entier.

Le service de recherche juridique de CanLII est disponible à http://www.canlii.org, ou par CanLII Connecte 
à http://canliiconnects.org, ainsi que sur le site Web de la Fédération des ordres professionnels de juristes 
du Canada http://www.flsc.ca.  

Pour obtenir de plus amples renseignements concernant ce communiqué, veuillez vous adresser à :

Bob Linney
Directeur des communications et de la technologie de l'informtion 
Fédération des ordres professionnels de juristes du Canada 
T : 613.783.7399
M : 613.769.0644
blinney@flsc.ca


